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Votre r&rence -

Berne, le 16 novembre 2015

Döcision

concernant

votre demande du 28 octobre 2015 et rentröe en vigueur du cadastre des surfaces de
limitation d‘obstacles

Considärant ce qul suit:

1. En application de lart. 62, al. 1 de l‘ordonnance sur l‘infrastructure a&onautique
(OSIA; RS 748.1311), taut exploitant da&odrome esttenu dtablir un cadastre des
surfaces de limitation dobstacies.

2. L‘exploitant d‘un aärodrome est en outre tenu de rexaminer priodiquement Je ca
dastre des surfaces de limitation d‘obstacles. Ce räexamen a heu tous les cinq ans au
moins sur es arodromes IFR, tous les dix ans au moins sur es autres arodromes.

3. II transmet les rsultats de san examen ä l‘Offlce fd&al de haviation civile (OFAC) et
propase ä ce dernier es madifications ncessaires (art. 62, ah. 3 OSIA).

4. II incombe ä l‘OFAC de mettre en vigueur tout cadastre des surfaces de limitation
d‘obstaches (art. 62, al.1 OSIA).

5. AeroBex a soumis he 28.10.2015 un cadastre des surfaces de limitation dobstaches ä
I‘OFAC, avec ha demande de Je meftre en vigueur.
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6. LOFAC a examin le cadastre remis et constat€ que den ne sappose San entre
en vigueur.

7. La date de ‘analyse des obstacles (en l‘occurrence le 16.9.201 5) fait foi pour dter
miner le dbut de la p&iode au terme de laquelle, selon lart. 62, al. 3 OSIA, le ca
dastre des surfaces de limitation d‘obstacles devra au plus tard tre rexamin par
l‘exploitant. En consquence, le räexamen du cadastre devra intervenir d‘ici au
16.9.2025.

8. En cas de modification de l‘infrastwcture eUou de l‘exploitation (dimension des pistes,
position des seuils dc piste, rautes d‘approche et de däpart, ...) de I‘a&odrome,
l‘exploitant räexaminera le cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles et soumet
tra sans d&ai taut changement ventuel l‘approbation de I‘OFAC.

9. Les constructions et es installations, y compds es grues, es remontes mäcaniques,
es lignes ä haute tension, es antennes, es cäbles, es fils et es plantations, qui per
cent les surfaces de limitations d‘obstacles, constituent des obstacles et, comme tels,
sont soumis ä l‘autorisation de l‘OFAC (art. 63 OSIA).

10. Les objets qui ne font pas saillie au-dessus d‘une surface du cadastre des surfaces
de limitation d‘obstacles, mais qui afteignent nanmoins une hauteur de 60 m ou plus
dans une zone construite ou une hauteur de 25 m au plus dans une autre zone, cons
tituent des obstacles ä la navigation a&ienne soumis ä autorisation (art. 63 OSIA).

11. Le propritaire d‘un obstacle doit informer directement I‘OFAC de l‘alination au de la
suppression d‘un obstacle (art, 65 OSIA).

12. Les obstacies mis en place pour une priode dtermine daivent tre enlevs dans
les d&ais impartis et leur d€montage annonc I‘OFAC (art. 65 OSIA).

13. L‘dification ou la modification d‘un obstacle ä la navigation arienne ne doit pas
commencer avant l‘enträe en vigueur de Ta dcision de I‘OFAC (pour autant que le
dlai de recours expire sans que le projet d‘diflcation ou de modification n‘ait
combattu; art. 66, al. 3 OSIA).

14. La prsente dcision accompagne d‘un exemplaire du cadastre des surfaces de
limitation d‘obstacles, approuv en date du 16.11.2015, est adress€e pour informa
tion aux communes concernes de Bex, Ollon, Collombey-Muraz, Monthey et Mas
songex ainsi qu‘aux services cantonaux dannonce de Vaud et du Valais.

15. Conformäment ä ‘art. 62, al. 2, 2e phrase OSIA, es communes concernäes tiennent
compte du cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles dans leur rglement
d‘affectation.

16. Conformment ä ‘art. 6b, al. 1 de la loi sur l‘aviation (LA, RS 748.0), I‘OFAC perQoit
des moluments pour ses dcisions. Ds lors, en application de ‘art. 6b, al. 2 LA en
relation avec ‘art. 5 dc l‘ordonnance sur es moIuments de I‘OFAC (QEmol-OFAC,
RS 748.112.11), l‘molument dü en contrepartie dc la prsente dcision est fix ä
180 francs.
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LOFAC

dcide:

1. Le cadastre des surfaces de limitation dobstacles de l‘a&odrome de Bex soumis le
28.10.2015 par AeroBex (date de ‘analyse obstacles :16.9.2015) et approuv en date
du 16.11.2015 entre en vigueur avec effet immdiat.

2. a) Lexploitant d‘a&odrome rexamine le cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles
comme suit:

- d‘ici au 16.9.2025 au plus tard en fonction de I‘inventaire des obstacles;
- conscutivement ä toute modification de l‘infrastmcture eUou de l‘exploitation.

b) II transmet immdiatement es rsuItats cfe son examen ä I‘OFAC et propose ä ce
dernier les modifications du cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles nces
saires.

3. Les frais aff&ents ä la prsente dcision s‘&vent ä 180 francs et sont portäs ä Ja charge
d‘AeroBex.

4. La prsente dcision et un exemplaire du cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles
approuv sont notifis AeroBex sous ph recommand (avec avis cfe rception).

5. La prsente dcision (accompagne dun exemplaire du cadastre des surfaces de limita
tion d‘obstacles) est communique aux communes suivantes:

- Commune de Bcx, Ruc Ccntrale 1, 1880 Bcx

- Commune d‘OIIon, Greife municipal, Bätiment Administratif, 1867 0/Ion

- Administration communale dc Collombey-Muraz, CP 246, 1868 Collombey

- Administration communale dc la Vilic dc Monthey, PL dc I‘Hötel-de- V1IIc 2,
CP 512, 1870 Monthey 1

- Commune dc Massongex, Place dc lEglise 1, 1869 Massongex.

et aux cantons suivant:

- Canton dc Vaud. D6padement des infrastructurcs, Service dc la mobilit&, Avenue
dc Ivnivcrsitö 5. 1014 Lausanne

- Etat du Valais — DTEE, Service des routcs, transports et cours d‘eau (SRTCE),
Section Transports, Bätiment Mutua, Rue des Creuscts 5, 1951 Sion.

Office fdral de l‘aviation civile

/ / /1/
/ / / /—
f //)/7 /Martin Bnegger, vice-directeur Michael Müntener

Chef de la division Säcurit des Section Arodromes et obstacles ä ha
infrastructures navigation aärienne
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Indication des vales de droit
Un recours peut tre fomi contre la prsente dcision auprs du Thbunal administratif f&
dral, case postale, 9023 Samt Gall.

Le mmoire de recours, rdig dans une langue officielle, indiquera los conclusions, es
motifs et les moyens de preuve et devra porter la signature du recourant. La däcision atta
que et, dans la mesure du possible, los pices invoques comme mayen de preuve seront
jaintes au recours.

Copie(s)
A€rodrome de Bex, M. Michele Cherubini, chef d‘a&odrome, Les Placettes, 1880 Bex
Interne: LESA, SIAP-LFHD
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